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BRSFECTURE DE 

GUAD:LOUPE 

    

  

À R R E TE 

DIRECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

DES RELATIONS HUMAINES 

ET DÉ LA QUALITE DS LA VIE 

autorisant l'installation et l'exploitation 

de la centraic thermique de Saint-Mar È 

ELECTRICIT: DE FRANCE, Direction Régionale pour 

  

3ème Bureau . les DOM. 
-, BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT - 

N° 83-728 AD/3/3 

LE PREFET, COMMISSAIRE DË LA REPUBLIQUE 

DE LA REGION GUADELOUPE 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

vu la loi ne 76 663 du 19 Juilict 1976 et Le décret n° 77 11 

du 21 Septembre 1977 relatifs aux installations classées pour la prote 

de l'invironnement ; 

  

VU le décret n° 47 2 450 du 30 Décembre 1947 portant exten5ior 

départements de la Guadeloupe, de la Martinique de la Guyane Française 

ia Réunion, de la législation métropolitaine sur les établissements denga= 

reux insalubres ou incommodes ; 

  

vu le décret n° 48 195 du 27 Mars 1948 portant extension & 

tements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane Française 

Réunion, de la législation et de la règlementation métropolitaines 

protection contre l'incendie ; 

     
VU les dispositions du décret du 10 Juillet 1913 çgoncernent Le 

protection des travailleurs (code du travail) ; 

  

vu le décret n° 62 1 454 du 14 Novembre 1962 portant règlenon 

d'administration publique pour l'exécution os dispositions du livre It 

code du travail (Titre III - Hygiène et sécurité des travailleurs) on © 

concerne La protection des travailleurs dans les établissements qui : 

en ocuvre des courants électriques ; 

  

   

   



/2 

VU les arrêtés ministériels des 9 Novenibre 1972 et 19 Novembre 1975 

précisant les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydroc 

liquides ; 

VU la demande en date du 18 Juin 1982 présentée par ELECTRICT 

FRANCE en vue d'obtenir l'autorisation d'installer ct d'exploiter une € 

thermique de production d'électricité à Saint-Martin ; 

   

VU les résultats de l'enquête publique ; 

VU les avis des différents services consultés ; 

VU l'ensemble des pièces du dossier ; 

VU l'avis du Conseil départemental d'hygiène en date du 16 Juin 1953 

VU l'avis du Directeur Interdépartemental de l'Industrie - Inspcc= 

teur des installations classées ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Guadeloupe. 

- RLECTRICITE DE FRANCE, Direction Régionale pour les départe= 

ments d'Outre-Mer, Tour Franklin - PARTS LA DETUNSE est autorisée à inst 

et à exploiter à Saint-Martin au licu dit "Hameau dx Pont" une centrale ther- 

mique de production d'électricité. 

  

LeT     

cette autorisation est accordée aux conditions précisées aux arti= 

cles suivants. 

ARTICLE 2 = 

2-1 - Caractéristiques de L'instellation 

La centrale comportera les installations désignées ci-après : 

bable de consommer cn 

1 pouvoir calorifique 

    

+ Une installation de combustion ca; 

une heure une quantité de combustible représentant : 

inférieur plus de 8 000 thermies, 

  

  

L'usine st équipée de 9 groupes électrogènes représentant un: 

puissance dé 21 COO kw au total, soit : 

    

3



.— 3 groupes du type 12 PA 4 de ji 000 kw chacun installés au début 

de l'année 1976 ct, ‘ F 

- 2 groupes du type 6 PA 6 de 1 500 kw chacun instal 

1980, déjà en activité. 

  

- 2 groupes du type 12 PA G de 3 000 kw chacun et 

. - 2 groupes du type 18 PA 6 de 4 500. kw chacun prévus pour la 

première tranche d'extension. 

Ainsi que : 

- 6 chaudières de récupération de puissance unitaire de 140 

thernmies/h pour les 2 premières et de 200 thermies/h pour les 4 autres, 

cette activité relève de la rubrique n° 153 bis 2ème Ge la nonon- 

ture et est soumise à autorisation. 

    

+ un dépôt d'hyärocarbures liquides constitué de 3 

“ions d'une contenance unitaire de 810 n? de gazole correspondant à: 216 m2 

âe capacité fictive globale et 6 réservoirs relais de gazole de 4 3 : 

cité unitsire, 

  

     

  

cette activité relève de la rubrique n° 253 c de la no: 

ct est soumise à autorisation. 

  

+ une installation de compression d'air constituée de 

compresseurs pour le circuit d'air comprimé 

alimentant Le circuit d'air comprimé à 

noteur diésel alimentant le circuit d' 

installée de l'ordre de 100 KVA. 

      

     tion représentant une puissance 

cette activité relève de la rubrique ne 361 b 2ème de la norencla= 

ture &t est soumise à déclaration. 

  

   
+ Une réserve de perchloréthylène utilisé pour 1e 

des pièces mécaniques. Activité classée soumise à déclaration rengé 

ne 251 2ème de le nomenclature. 

  

+ Une installation de charge d'accumutateurs. 8 

du courent continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 2,5 Xxv, 

activité relevant de la rubrique n° 3 et soumise à déclaration. 

outre les activités classées désignées ci-dessus, les instellations 

figurant sur les plans et descriptifs constituant le dossier de demande d'au 

torisation. 

   

 



2-2 - Conformité aux_plans ct données techniques 

  

La centrale doit Être aména conformément aux plans ct doscrip= 
tifs techniques contenus dans 1e dos dc la demande en tout ce eu! no 

sont pas contraires aux dispositions &u présent arrêté. 

   
    

Tout projst de modification devra avant sa réalisation Être porté 

itionnaire à la connaissance du Préfet accompagné des éléments 

ätion nécessaires, 

    

2-3 - Règlenontetion de caractère géné 

    

   

  

- L'instruction de M. le 
1953 relative aux rojuts des caux ré 
la protection de l'environnement, 

- Les arrêtés du 9 Novembre 1972 et 19 Novembre 1275 

règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures 

plus égale à 1 000 m3 de capacité fictive globale, 

  

   

    

- L'arrêté du 20 guin 1975 de ni. le Ministre de 1 

La Recherche relatif à l'équipement et à l'exploitation des instai 

thormiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'écono 

  

    

  

- L'instruction du 21 Juin 1976 de M. le Secrétaire 

auprès du itinistre de la Qualité de la vice (‘nvironnement) relative eu bruit 

des installetions classées. 

ARTICLES 3 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

  

   

3=1 La centrale sure installée ct exploitée confori 

d'aménagement ct d'exploitation définios par les arrêtés et instr 

sus=visés, 

3-2 outre les prescriptions particulières suivantes, 10s : 

tions générales des arrêtés-types n° 3, 251 — 2ème, 361 b 2ème ann2 

présent arrôté devront être observées. 

  

1e) Règles d'implantation 

Les dispositions des articles 23, 24 et 25 du titre II des règ'es 

d'aménagement doivent être appliquées. 

2°) Règles de construction 

sels



a) Construction des réservoirs 

  

Les réservoirs 
et éprouvés SRE mont À aux conditions | fixées par L'article 5 

des règles d'aménagement relatives aux dépôts d'hydrocarbures 1i 

          

    cet essai doit isé sous le contrôle d'un service cor 

Un procès ve 
l'inspecteur des installations class auxuel copie e£t en to 

adressée avant la mise en service des réservoirs, 

re x 
bal d'essai doit Être dressé ; il est tenu à la disposition 

état éc cause 

  

    

b) installations électriques 

    

Les dispositions de l'erticle 37 des règles d'aména 

du 9 Novembre 1972 et 19 Novembre 1975 relatif aux un dépôts d'hydrocarbures 

liçuides doivent être appliquées. 

  

c) Bloc-Usine = - _Bâtinents_ ann: 

  

Les constructions seront réalisées conformément aux nians, 

3°) Prévention de la pollution des eaux 

a} les eaux pluviales susceptibles d'être polluées seront recucillios ot 

traitées svant rejct au même titre que les eaux industrielles, Hot 
eaux pluviales au contact avec des hydrocarbures seront traitées 

décantour déshuileur, la teneur des effluents rejetéc en hydro 

5 dépasser : 

   
     

   

      

- 5 ppn par la méthode de dosage des matières 
suspension dans l'eau extractibles à l'hexane (Norme Française Fe 

  

- 20 ppn par la méthode de dosage des hydrocarbures totaux 

{Norme WNFT 90 203). 

b). les eaux inéustriclles devront faire l'objet d'une autorisation de rejet 

en application du décret n° 73 218 du 25 Février 1973. 

  

c) les eaux tées seront conformes aux prescriptions dc 

EL. 1c ministre du commerce en datc du & Juin 1953 et aux dispositions dc l'ar- 

rêté du 13 ai 1975 portant application du décret n° 73 218 du 27 Février 1972. 
#lles auront en prticulier les caractéristiques suivantes : 

    

s entre 5,5 et 8,5 

  

eurcse à 30 mg/l 

DB0= inférieure à 40 mg/l 

DCO= inférieure à 120 ng/1. 

azote total : inférieur à 10 mg/l 

 



: pout être dépassé 

25 g/h. 

  

: peut Être dépassé 
: 150 g/h. 

  

x de pollution en hydrocarbures 

pendant aucunc période de 2 h consécutives est 

  

   

  

it mximal de l'effluent qui no meut être dépassé pendent 

aucune période &e 24 h consécutives est fixé à 1,25 m3/h. 

  

débit maximal de l'effluent qui ne pout être dépassé pendsnt 

aucune ÿériodc de 2 h censécutives est a2/h. 

  

        à 15 

    

s provoquer unc coloration visibl 

  

d) 12 couleur de l'effluent ne doit 

du miliou récepteur, 

    

es contenant des hydrocarbures seront éliminés par 

    

£) un reg xd d'accès facile situé à l'intérieur des limites de propr 

ser instal pour permettre en tant que de besoin d'effectuer des prélièvos 

monts à le sortie du âécanteur deshuileur. 

  
    

  

g) des auto-contrôles seront effectués sur l'effluent industriel à raison 

de : 

- 1 auto-contrôle mensuel pendant la première année portant 

bures. sur le PE, 1e DBO5 et les hydroca: 

  

- 1 auto-contrôle trimestriel anclysé par un laboratoire 

agréé, 

+ seront déterminées en accord avec 
S. 

Les conditions de prélève 
l'inspection des instellations clas: 

  

ultats des auto-contrôles seront envoyés trimestrielloment 

tion des installations classées Direction Interdépartenonta 

: maritime de la D.D à 
        

  

is &cs auto-contrôles sont À la chaxçe de l'exploitant, 

    

h) des prélèvements ct analyses pourront être dcmendés ou effectués par 

l'Inspoctour des instzllations classées aux £ rais de l'exploitant, 

i) une canalisation de 20 m sera mise on place à la sortie du décanteur 

déshuiiour afin que Le âépotage se fasse en pleine eau, 

3) les maté dispositifs permettant de lutter contre les pollutions 

accidentulles des eaux seront régulièrement contrôlés ct maintenus en état, 

  

k) des consignes seront établies et remises au personnel concerné ; elles 
£ixeront les mesures À prendre pour le contrôle et la surveillance de 1'évam 

cuation des taux tant en période de fonctionnenent normal qu'en cas de pol- 

lution acciden 

    

su./o..



  

    
pétitionnaire est tenu de maintenir en bon état de fonctionner 

tions de traitement, de contrôle ct &'évacuation des eaux usées in 

      

45) prévention ü:s émissions sonorcs 

a) D'installetion sera construite écu: 

£onctionnenc 

    4e et exploitée de façon « 

nt ne puisse Être à l'origine de bruits ou vibrations 5 

proncttre le santé ou ls sécurité du voisinage ou constitusr unc 
    

      

b) Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 

an bruit ées installations classées lui sont epplicables. 

  

  

   

    

c) Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de L'éte- 

bliss : devront être conformes à la règlementation en vigueur (1: engins 

de chantier À un type homologué au titre âu décret. ne 69 380 du 18 Avr 1960). 

  

d) n'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, 

avertisseurs, hauts parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est int ë 

sauf si leur emploi est exceptionnel réscrvé à Le prévention où au signa 

lenent d'incidents graves ou d'accidents, 

    

nes dans l'environnement se ferc on 

le et les valeurs cor: 
c) Le contrôle des niveaux acoust: 

référant eu tableru qui fixe les points de contx 
       

    

dantes des niveaux admissibles. 
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     £) Z'Inspocteur des installations class 

trôles de 

personne € 

ourra demander que des con 

és par un organise où unc 

son approbation. 

    

res frais en seront suppertés par l'exploitant, 

5e) prévention de la pollution atmosphérique 

a) Les ga de combustion du gaz oil seront rcjettés par des cheminées 

de 6,50 nm @e hauteur minimale par mpport au sol, 
   

b) Les cheminées seront construites confomaément aux instructions cont 

&ans la circulaire du 24 Novembre 1970 rc ative à La construction des-ch    

 



6) 2 

  

otection contre l'incendic 

I - Stockage de combustible 

         
los aux dépôts d'hydrocarbures sont cxm 

traites du titre V des règles d'aménagement ct d'exploitation de l'arrêté 
éu 5 572 modifié par l'arrêté &u 19 bre 1975 relatif aux dépêr 

ä capacité fictive glo! lus égale à 1 C00 m3. 

  

    
    

    

disposer : 

  

- Un réseau capable de fournir Le débit règlementaire 
ce 54, soit : 85 n#/h, 

  

- une réserve d'eau susceptible de fournir le débit néces= 
dant unc durée d'au moins une heure trente, soit 115 m3. 

    

2°) De ressources en mousse constituées par : 

- Une réserve d'émulseur permettant de recouvrir de 0,20 1 

de nousse la plus grande cuvette, soit : 6301, 

je À 4 
t être doté : 

    

nombre 

  

3°) Des dépôts de sable suffisants avec : broucttes doivent 

Être convenablement répartis en vue de cansiiser ou arrêter les écoule 

FO! produits, 

  
nts ce 

  

&o) Des poteaux d'incendie seront inplantés 

> on oeuvre des véhicules d'incendie äes 
ront inplontés sur un réseau maiilé, 

JO Te de façon à pouvoir : 

mettre la mis sa s-pompiers, Ces 

apparcils 5 

  

È # ñ 

       

Le canalisction sera d'au moins 100 nn et capable de fournir 

17 litr:5/6econûc sous une pression de 1 bar.    
  

ces poteaux seront au nombre de 2 minimun ct leur emplacement 50x2 

déterminé en accord avec les sapeurs-pompiers, 

  

II - Bloc usine 

  

&ispositions du décret du 10 Juillet 1913 seront respectées. 

{coûc du Travail). 
zes 4 

ents porteurs et auto-porteurs seront stables au feu 

   



  

2°) Les planchers seront co Éeu 1 heure, 

  

s Éléments de remplissage En gros-06 

  

vre Seront 1 1. 

  

    cront conformes à le règi 
x un organisme agréé, 

  

ontation en 

  

évoit la règle 5°) assurer le désenfumage comme le 
vigueur. 

    

balisage des chemins de circulation sera effectué D: 

tonone . 

6°) 

      

70) Un plan de répartition 5 noyens de défense conxe l'incsnäic 

sera 6 établi, soumis À l'avis du $ D I S, puis commnicué : linge 

pecteur des installe 
       

tions classées,   

Iij = Bâtiments annexes 

1°) Les dégagements seront signolés par blocs autonomes. 

2°) Les prescriptions de l'article R 233 16 eu code du travail 

seront respectées. 

      

xtition des moyens de défense contre ltincendie 

tabli, soumis À L'avis du £ D IS, puis commmiqué à 

l'inspecteur des installations classées, 

  

  

ploitation 7°) règles d'e 

a) Le dépôt d'hydrocarbures 52x78 EXD 

ha titre VI des règles d'exploitation c@ 

   |   

       

  

IL y aura lieu notamment: : 

  

1°) &'afficher les consignes généreles de sécurité ainsi qu 

consignes de défense contre l'incendie, 

  

    sonnel à la manceuvrc 

  

2°) de désigner et instruire le 

de secours, 

  

30) de procéder à des manocuvres iodiques. 

  

nt 1e bon état des moyens d'i 

  

ac) de 

et de secours. 

périodique: 

    

- un exercice sur la miss on oeuvre des matéricis d'incendie 

et de secours au moins une fois par mois. 

  

exercice annucl en commun, avec les sapeurs 

1 au moins tous les douxt ans. 

  

un 

- un exercice sur fou ré 

 



    

D) Protection générale 

cntièrement clôturé. 
d'un système Géfensif 
à l'intérieur de l'ét. 

       1°) F'onsemble de la cen 
2-50 n de hauteur surmont 
à toute pénétration normle 

    

2°) Un gardiennage permanent sexe assuré dans l'établiss 

     Ta hauteur de la cheminée ser calculée conformément à 
du 24 Novembre 1970. Toutes dispositions seront prises pou 

nt de fumées gênan: poux le voisinage. 

    

fs 
pe 

    

   

m téchsts liquides et rticulior les boues et résidus 
drocarbures seront éliminés dans l'incinérateur de la cent 
suxont après extinction déposées en décharge. 

    

  

   
     
    

     D) Sig: 

  

nalcr 125 noyens dc secours par des pancartes 

  

c) Afficher consigne: 

Ssepeurs-ponpiers. 

      

4) onner les cheminements d'é 

constamment dégagés. 

  

   ignés dus différents locaux et instzllations 

  

&) Afficher is plans rens: 
aux cecès principaux de l'établisse 

    

    

  

   

titionnaire devra se conformer aux dispositions du li 

du Coc… Eu travail et des décrets rèçlenentaires pris pour 50n © 

dans l'int Léret & cL'hpnèn t de la sécurité des travailleurs 

notañnent à iécret n° 62 

relatif à la SSéE tion des pti dans les 

en pouvre des courants électricou 

  

     

  

    

  

  

  

  

Sans préjudice d'autres dispositions règlementaires en vicucur, 

nsignes général ct particulières ront communiquées à L'Inspoctour 

tions classées. 

a     

:Q
 8    

  

visé dans 105 

  

classées devra être 

  

J'inspecteur des install 

noillours &élais de tout incident ou 
du éépôt ou de son voisinage. 

écurité 

           



    

Le présent arrêté d'autorisation qui ne vaut pas permis de cons 

truirs cessera de produire effet si l'établissonont n'ams été mis on 
dans un délei de trois ans À compter de le date du présent arrêté où 

+ à être interrompue pandant deux années consécutives. 

  

    

de contraventions dûment constatées aux dispositions qui 

vrésente autorisetion pourre être suspendue indépendamment des 

à prononcer par les tribunaux compétents. 

En €    

  

Confornément aux dispositions de L'articie 21 du décret no 76 662 

du 19 duilict 1976 : 

autorisation sera déposée à la 

  

- une copie de ilarré 

Saint-Martin. 

  

- un extrait énumérant loc prescdptions auxquelles l'instole 

on e£t soumise sera affiché à la meixic pendent une durée mininua d'u 

mois ; prouèshverbel de l'accomplissoment de ces formalités ost arcssé p     
1es soins âu iirire, 

cn permanence de façon visible 
ze de l'autorisation, 

    

   

     

  

- le Môme extrait 
Alation par les soins     

    ü soins du préfet et 
los du département. 

- un avis sera inséré per 
lexploitant dans un journsl é'annence 

    

Maire de la commune dc 

Seintertin, le Directeur Départemental Ge ment, 1e Directour Dé 

toncntal dés Services d'incendie et de Secours, le Directeur Interdéparte: 

& 1 

       

Fait à Basse-Terro, lo 4 Juillet 1983 

  

AISSAIRE DE LA REP 

GUADEL OU: 
ÎcENERAL 

DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET 

  

P. Li PRESUT, CO! 

D LA RÉGI 

        

    

- Jacques GERAULT -



L 
se 

 
 

 


